
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réunion du 12/01/2023 

 

Présents : RUIZ Michel, TEIXEIRA Tonio  
Assiste : Damien TRASTET 
 

 

U 15 Dep 1 dist Phase 2/Poule A 

G Fresquel Cabardes 1 / Ocsm 1 

 Rencontre n° 25384429 du 07/01/2023 

  
Problème transmission FMI 

 

 La commission jugeant en premier ressort : 

La commission prend connaissance du rapport de l’arbitre de la rencontre, Madame PIQUEMAL Lucie, 

indiquant un bug informatique au moment de la signature des diverses parties en fin de match 

  

Par ce motif : 

LA COMMISSION DÉCIDE : 

    CONFIRME LE RÉSULTAT ACQUIS SUR LE TERRAIN 

 

Challenge U13 Dep/Phase 1 

Ent Grand Malepere2 / FC Lauquet  

Rencontre n° 25482496 du 07/01/2023 

 
La réserve d’avant match déposée par le club d’Ent Grand Malepere 2(518004) pour le motif suivant : 

« participation à cette rencontre d’un ou plusieurs joueurs licenciés au FC Lauquet alors que, compte tenu de 

leur date de naissance, ils ne sont pas autorisés à jouer dans cette catégorie (U13)» 

Sa confirmation reçue au district le 09/01/2023 à 16h04 

 

La commission la juge recevable en sa forme 

 

la commission jugeant en premier ressort : 

Après étude du dossier et notamment des pièces résultant des fichiers de la ligue de Football d’Occitanie, il 

apparaît que : 

SIMONET Franzo  U 14 n°9603786129 

GLEIZES Lorenzo U 14 n° 9604052244 

BABIN Clement U 14 n° 9602389618 

LOURIERO Enzo U 14 n° 2547419066 

Commission Statuts Et Règlements 



 

Ces 4 joueurs titulaires d’une licence U 14 ont bien participé à la rencontre sus visée 

 

 

L’article 153-1 des RG de la FFF relatif à la participation dans une équipe de catégorie d’âge inférieure 

précise : 

« En aucun cas, un joueur ne peut participer à une rencontre au sein d’une équipe de catégorie d’âge 

inférieure à la sienne » 

 En alignant 4 joueurs titulaires d’une licence U 14, l’équipe du FC Lauquet se trouve en infraction au 

regard de l’article 153-1 des RG de la FFF 

 

Par ces motifs : 

LA COMMISSION DÉCIDE : 

 

La réserve du club de Ent Grand  Malepere : FONDÉE 

Match perdu par pénalité au club du FC Lauquet 

Le club de Ent Grand Malepere qualifié pour le tour suivant 

 

 Les droits de réserves seront débités au FC Lauquet soit 32 € 

 

Transmission faite à la commission compétente pour homologation du résultat 

       

  

 

Le Président de la Commission 

M. RUIZ Michel 

 

 

 

 

 


